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Tout comprendre au référencement en 3’10’’

https://vimeo.com/190533800
https://vimeo.com/190533800


Les étapes du référencement qualité

Je déclare mon 
organisme 

dans le 
Datadock

en répondant 
aux 21 

indicateurs

Les financeurs 
examinent ma 

déclaration

Mon 
organisme 
répond aux 
critères et 
devient 

référençable
pour 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
financeurs

Le financeur 
inscrit mon 

organisme sur 
son catalogue 
de référence

en ligne

Le financeur 
effectue un 
contrôle de 
conformité

[ΩŞǘǳŘŜ Řǳ 
financement est 

possible

ĄL’organisme s’engage à actualiser ses données

Financeurs

Les financeurs 
effectuent le 

contrôle

Critères du décret
Indicateurs de la 

branche



Déroulement 

Les enjeux de la réforme 

Résultat des travaux menés pour répondre au décret qualité 
Á Les 6 critères déclinés en 21 indicateurs
Á La liste du CNEFOP
Á Le Datadock

La démarche de référencement 
Á Que se passe-t-il au 1er janvier 2017 ?
Á Précisions sur la démarche du FAF.TT 



Les enjeux de la réforme



L’esprit et les 
enjeux de la 
réforme

Des formations de « qualité »

Le Décret n° 2015-790 du 30 juin 2015 relatif à la qualité des actions de la
formationprofessionnellecontinuedéfinit 6 critères qualité:

1. [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴprécisedes objectifs de la formation et son adaptationau
publicformé ;

2. [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴdes dispositifsŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣde suivi pédagogiqueet ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ
auxpublicsdestagiaires;

3. [ΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴdes moyens pédagogiques,techniqueset ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘà
ƭΩƻŦŦǊŜde formation ;

4. La qualification professionnelleet la formation continue des personnels
chargésdesformations;

5. LesconditionsŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴdu public surƭΩƻŦŦǊŜde formation, sesdélais
ŘΩŀŎŎŝǎet lesrésultatsobtenus;

6. Lapriseen comptedesappréciationsrenduespar lesstagiaires.

+ 1 critère d’assurance de conformité règlementaire



Å Desformationsau juste prix

Å Unepriorité donnéeauxformations à visée certifiante

Å Unlargepérimètre d’application du décret

Å Denouvellesmissionsen matièrede contrôle

L’esprit et les 
enjeux de la 
réforme



Lelégislateurconfieauxfinanceursunemissionvisantà donnerde la lisibilité aux
individuset auxentreprisessurƭΩƻŦŦǊŜde formation.

Comment les financeurs assurent-ils cette mission de « lisibilité de l’offre » ?

Ledécret préciseque les financeurs devront établir un catalogue de référence
des prestataires de formation mettant en ǆǳǾǊŜdes actions de qualité
reconnues:

Åsoit paruneprocédureinterneŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ

Åsoit par la reconnaissanceŘΩǳƴŜcertificationouŘΩǳƴlabel. A ce titre, le
point nationalde référenceen matièrede qualité,le CNEFOP,estchargé
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊet de publier la liste des labelset certificationsjugésutiles
pour répondreauxcritèresdu décretsur la qualitédeƭΩƻŦŦǊŜ.

L’esprit et les 
enjeux de la 
réforme

Vers une plus grande lisibilité de l’offre de formation 



1 décret

2 grands enjeux : 

Qualité

Lisibilité

De nouveaux outils pour évaluer la qualité 
des prestataires à délivrer des actions de 
qualité 
Å 6 critères déclinés en 21 indicateurs : un référentiel 

inter-OPCA 
Å [ŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜǎ 

indicateurs supplémentaires, spécifiques à leur 
branche par exemple

Å [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ƭŀōŜƭǎ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ 
qualité répondant aux exigences du décret 

De nouvelles missions confiées aux 
financeurs

Å{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ Ł ŘŞƭƛǾǊŜǊ 
des actions de qualité 

Å Donner accès aux entreprises et aux individus à une 
information claire sur les organismes de formation 
dits «de qualité»

Å Contrôler la qualité des organismes de formation 



Les enjeux des 
financeurs

Å AŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ

Å Simplifier

Å Travailler par et non pas pour la 
qualité  

Les enjeux du
travail temporaire

Å 2 millions de salariés, en majorité de 
premiers niveaux de qualification

Å La formation, un outil ŘΩŀŎŎŝǎ à 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ

Å Plus de 400 millions de contribution 
formation

Å 7% des contrats de pro. à fin août 16



Résultat des travaux 
menés pour répondre au 
décret qualité



Le référentiel
inter-financeurs

6 critères

déclinés en 

21 indicateurs



L’identification précise des objectifs de la formation
et de son adaptation au public formé 

Critère 1

Indicateurs Eléments de preuve

1.1 Capacité de l’OF à produire un programme détaillé 

pour l’ensemble de son offre, et de l’exprimer en 

capacités ou compétences professionnelles visées

Å Programmes détaillés (catalogue des programmes détaillés)

1.2 Capacité de l’OF à informer sur les modalités de 

personnalisation des parcours proposés, à prendre en 

compte les spécificités des individus, et à déterminer les 

prérequis – information sur les modalités de prises en 

compte des acquis (VAE / VAP)

ÅDescriptif des modalités de personnalisation d’accès à la formation 

1.3 Capacité de l’OF à décrire et attester de l’adaptation 

des modalités pédagogiques aux objectifs de la 

formation 

ÅAttestation d’adaptation des modalités pédagogiques

1.4 Capacité de l’OF à décrire les procédures de 

positionnement à l’entrée et d’évaluation à la sortie

ÅDescriptif des procédures d’admission 

ÅDescriptif des procédures d’évaluation 



L’adaptation des dispositifs d’accueil, de suivi pédagogique et 
d’évaluation aux publics

Critère 2

Indicateurs Eléments de preuve

2.1 Capacité de l’OF à décrire les modalités d’accueil et 

d’accompagnement 
ÅLivret d’accueil ou équivalent dans le cadre de FOAD

2.2 Capacité de l’OF à décrire la conformité et l’adaptation 

de ses locaux

Å Descriptif des moyens matériels et leur conformité aux lois et 

règlements 

2.3 Capacité de l’OF à décrire son propre processus 

d’évaluation continue
Å Descriptif de la démarche qualité interne ou externe

2.4 Capacité de l’OF à décrire les modalités de contrôle de 

l’assiduité des stagiaires adaptées aux différents formats 

pédagogiques 

Å Présentiel: Descriptif des modalités de contrôle de l’assiduité des 
stagiaires 

Å FOAD: Existence des exercices et modalités d’évaluation

2.5 Capacité de l’OF à décrire l’évaluation continue des 

acquis du stagiaire
Å Descriptif des outils d’évaluation des stagiaires 



L’adéquation des moyens pédagogiques techniques et 
d’encadrement de l’offre de formation

Critère 3

Indicateurs Eléments de preuve

3.1 Capacité de l’OF à décrire les moyens et supports mis à 

disposition des stagiaires

Å Présentiel: Supports standards  mis à disposition 

Å FOAD: descriptif technique des plateformes synchrone et 
asynchrone

3.2 Capacité de l’OF à décrire ses moyens d’encadrement 

pédagogiques et technique

Å 5ŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ pédagogique

Å 5ŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŜ ǎŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ



La qualification professionnelle et la formation professionnelle 
du personnel en charge de la formation

Critère 4

Indicateurs Eléments de preuve

4.1 Capacité de l’OF à produire et mettre à jour une base des 

expériences et qualifications des formateurs

Å!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ /±- thèque mise à jour de ses 

formateurs

4.2 Capacité de l’OF à attester des actions de formation 

continue du corps de formateurs ou du formateur 

indépendant

Å!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

ses formateurs et du % formé 

4.3 Capacité de l’OF à produire des références Å!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ 



Les conditions d’information au public sur l’offre de formation, 
ses délais d’accès, et les résultats obtenus

Critère 5

Indicateurs Eléments de preuve

5.1Capacité de l’OF à communiquer sur son offre de formationÅ Catalogue et publicité des tarifs et conditions de vente

5.2 Capacité de l’OF à produire des indicateurs de performance
Å Descriptif des indicateurs de performance (exemple taux 

ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŀǳȄ ŜȄŀƳŜƴǎΣΧύ

5.3Capacité de l’OF à contractualiser avec les financeurs
Å Existence de contrats signés avec des financeurs (Etat, Région, Pôle 

Emploi)

5.4Capacité de l’OF à décrire son / ses périmètre(s) de marchéÅ Descriptif des clients (B to B, B to C, alternance, branches)



La prise en compte des appréciations rendues par les stagiairesCritère 6

Indicateurs Eléments de preuve

6.1 Capacité de l’OF à produire des évaluations systématiques et 

formalisées des actions de formation auprès des stagiaires
ÅtǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ (chaud ou froid)

6.2Capacité de l’OF à décrire les modalités de recueil de 

l’impact des actions auprès des prescripteurs de l’action

Å9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ

6.3Capacité de l’OF à partager les résultats des évaluations avec 

les parties prenantes (formateurs, stagiaires, financeurs, 

prescripteurs) dans un processus d’amélioration continue

Å Descriptif des modalités de partage des évaluations avec les parties 

prenantes 



La liste du 
CNEFOP

Le CNEFOP assure le référencement des labels permettant de 
répondre au décret qualité.
La liste est mise à jour en flux et publiée sur son site internet.

http://www.cnefop.gouv.fr/qualite/liste/

Deux types de labels et certifications :
ÁLes «généralistes»
ÁLes labels et certifications dits «spécialisés»



Activation de votre organisme de 
formation

DataDock

SI DGEFP

a
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e
n
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,ȭ/& ÓÁÉÓÉÔ ÌÅ ÆÏÒÍÕÌÁÉÒÅ ÄÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÆÉÎ ÄÅ ÓȭÉÎÓÃÒÉÒÅ
)Ì ÒÅÍÐÌÉÔ ÌÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓȡ ÌÅ 3)2%.ȟ ÌÅ .$!ȟ ÌÅ ÎÏÍȟ ÌÅ ÐÒïÎÏÍ ÅÔ ÌȭÅ-mail

OF

Correspondance NDA et SIREN

Incohérence SIREN et NDA

Message: «Le NDA et le SIREN ne 
correspondent pas. Veuillez vous identifier à 

nouveau»
N.BȢ ȡ ÖÁÌÁÂÌÅ ÌÏÒÓÑÕÅ Ìȭ/& ÎÅ ÒÅÎÓÅÉÇÎÅ ÐÁÓ ÓÏÎ 

NDA alors que le DataDock en a un pour ce 
SIREN

$ïÖÅÒÒÏÕÉÌÌÁÇÅ ÁÕÔÏÍÁÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕ 
compte.

Le système envoie un e-mail avec un lien 
ÄȭÁÃÔÉÖÁÔÉÏÎ ÑÕÅ Ìȭ/& ÄÏÉÔ ÓÕÉÖÒÅ ÐÏÕÒ ÖÁÌÉÄÅÒ 

son inscription (validité du lien : 72h).

Correspondance SIREN uniquement 
(OF en création, pas de NDA) $ïÖÅÒÒÏÕÉÌÌÁÇÅ ÁÕÔÏÍÁÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕ 

compte.
Le système envoie un email avec un lien 
ÄȭÁÃÔÉÖÁÔÉÏÎ ÑÕÅ Ìȭ/& ÄÏÉÔ ÓÕÉÖÒÅ ÐÏÕÒ ÖÁÌÉÄÅÒ 

son inscription (validité du lien : 72h).

Message: «Votre compte existe déjà dans le 
DataDock. Veuillez contacter la hotline»

Compte déjà activé
La hotline (niveau 1 gérée par Atos) ouvre 

un ticket.
,Å ÔÉÃËÅÔ ÅÓÔ ÁÆÆÅÃÔï Û ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÅÕÒ 

DataDock pour vérification et traitement.

,ȭ/& ÖÁÌÉÄÅ ÓÏÎ 
ÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÖÉÁ ÌȭÅ-

mail reçu

DataDock

OF

Cas 1

Cas 2



La démarche de 
référencement



Comment 
se 
préparer ?

1. wŀǎǎŜƳōƭŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ Řƻƴǘ ƧΩŀƛ ōŜǎƻƛƴ Ŝǘ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ 
à mon argumentaire pour pouvoir déposer les 
pièces dès janvier 2017.

2. {ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ Datadock et compléter les 
informations pour examen par les financeurs

Le FAF.TT alimentera son catalogue de référence 
en priorisant les prestataires pour lesquels des 
demandes de financement lui parviendront.



La période 
de 
transition

Une période de transition de 6 mois,
du 1er janvier au 30 juin 2017 

Pas de rupture des engagements afin de laisser le 
temps aux organismes de formation de se mettre en 
conformité 

A compter du 1er juillet 2017, Ǉƭǳǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎƛ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ dans le DataDock.



Merci
de
votre
attention


